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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 291/68 DE LA COMMISSION
du 13 mars 1968

fixant les prélèvements applicables aux céréales et aux farines, gruaux et semoules de
blé ou de seigle

sance, les prélèvements actuellement en vigueur doi
vent être modifiés conformément au tableau an
nexé au présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), et notam
ment son article 13 paragraphe 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de seigle
et des gruaux et semoules de blé ont été fixés par
le règlement n° 246/67/CEE (2) et par les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant qu'en fonction des prix d'offre et des
cours de ce jour dont la Commission a eu connais-

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1er sous a), b ) et c ) du
règlement n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 mars
1968 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 mars 1968 .

Par la Commission

B. HERINGA

Directeur général adjoint

(*) JO n* 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
(2 ) JO n* 138 du 1 . 7. 1967, p. 5
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 mars 1968 fixant les prélèvements applicables aux
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de seigle

Numero du
tarif douanier
commun

Designation de la marchandise
Unités

de compte
par t/métrique

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
O Orge

54,83
55,48
38,83
41,45
37,16
38,03 (!)

38,03
0

30,80
33.44
0

77,45
77,45
64,80
95,68

ex 10.01

ex 10.01

10.02
10.03
10.04

10.05 A

10.05 B
10.07 A

ex 10.07 B

ex 10.07 B

ex 10.07 B
11.01 A
11.01 B

ex 11.01 C
ex 11.02 AI

ex 11.02 AI

Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre mais
Sarrasin
Millet

Graines de sorgho et dari
Non dénommés
Farines de froment et d'épeautre
Farine de méteil

Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment
dur

Gruaux et Semoules de froment
tendre

82,91

(M Au plus 4 % de la valeur en douane .

REGLEMENT (CEE) N° 292/68 DE LA COMMISSION
du 13 mars 1968

portant fixation des primes s'ajoutant aux prélèvements pour les céréales et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), et notam
ment son article 15 paragraphe 5,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par

le règlement n° 247/67/CEE (2 ) et par les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant qu'en fonction des prix C.A.F. et des
prix d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant
aux prélèvements, actuellement en vigueur, doivent
être modifiées conformément au tableau annexé au
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le barème des primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de

R JO n° 117 du 19. 6 . 1967, p. 2269/67. (!) JO n° 138 du 1 . 7 . 1967, p. 8 .
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céréales et de malt visé à l' article 15 du règlement
n° 120/67/CEE, est fixé comme indiqué au tableau
annexé au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 mars
1968 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 13 mars 1968 .
Par la Commission

B. HERINGA

Directeur général adjoint

ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 mars 1968 portant fixation des primes s'ajoutant aux
prélèvements pour les céréales et le malt

(U.C. / tonne métrique)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

3
1 er term.

4
2e term .

5
3e term .

6

ex 10.01

ex 10.01
10.02
10.03

10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A

ex 10.07 B
ex 10.07 B
ex 10.07 B

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre maïs

Sarrasin
Millet
Graines de sorgho et dari
Non dénommés

0

0
0

0

0

0

0

0

0
0

0

0

• 0,75
1,90

' 0

0
0

0

0

0

0,25
0

0

0,75
1,90
0

0

0

0

0

0,25
0

0,15
1,30
2,90
0
0
0

0
0

0

0,25
0

(U.C. / 100 kg ,

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

3
1 er term.

4
2e term.

5
3e term .

6
4e term.

7

»V 1 1 7

A i a

PY 11 07

A I (b

PY 17

A 11 a

PY 11 07

A 11 b

PY 1 .07

Malt non torréfié, de froment,
présenté sous forme de farine

Malt non torréfié, de froment,
autre

Malt non torréfié, d'orge, présen
té sous forme de farine

Malt non torréfié, d'orge, autre

Malt non torréfié, autre, présen
té sous forme de farine

Malt non torréfié, autre, non dé
nommé

Malt torréfié , de froment

Malt torréfié, d'orge

Malt , torréfié, autre

0

0

0

0

0

0

o

o

o

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0,027

0,020

0

0

0

0

0,023

0

0

0,027

0,020

0

0

0

0

0,023

0

0

A HI a

PY 11 07

A 111 b

ex 11.07

B I
PX 11.07

D 11

PY 1 1 .07

n
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REGLEMENT (CEE) N° 293 /68 DE LA COMMISSION
du 13 mars 1968

portant modification du correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), et notam
ment son article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa
deuxième phrase,

considérant que le correctif applicable à la restitu
tion pour les céréales a été fixé par le règlement
(CEE) n° 275/68 ( 2 ) et par les règlements ultérieurs
qui l'ont modifié ;

considérant qu'en fonction des prix C.A.F. et des
prix C.A.F. d'achat à terme de ce jour il est néces

saire de modifier le correctif applicable à la resti
tution pour les céréales, actuellement en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l' avance pour les exportations de céréales, visé à
l'article 16 paragraphe 4 du règlement n° 120/67/
CEE, est modifié conformément au tableau annexé
au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 mars
1968 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 13 mars 1968 .

Par la Commission

B. HERINGA

Directeur général adjoint

(') JO n* 117 du 19,6. 1967, p. 2269/67 .
( 2 ) JO n° L 60 du 8 . 3 . 1968 , p. 4.

ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 mars 1968 portant modification du correctif applicable
à la restitution pour les céréales

(U.C. / tonne métrique)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

3
1er term.

4
2e term.

5
3e term.

6

ex 10.01 Froment tendre et méteil 0 0 0 0

ex 10.01 Froment dur 0 0 + 1,30 + 1,20
10.02 Seigle 0 + 1,90 + 2,90 4- 3,25
10.03 Orge 0 — 2,35 — 2,65 — 2,65
10.04 Avoine 0 — 1,75 — 2,50 — 3,40
10.05 B Autre maïs 0 0 0 0

10.07 A Sarrasin
ex 10.07 B Miller 0 0 0 0

ex 10.07 B Graines de sorgho et dan 0 0 0 0

ex 10.07 B Non dénommés
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RÈGLEMENT (CEE) N° 294/68 DE LA COMMISSION
du 13 mars 1968

portant fixation du montant de la restitution pour l'huile d'olive

— les objectifs de l'organisation commune des mar
chés dans le secteur de l'huile d'olive, qui sont
d'assurer à ces marchés une situation équilibrée
et un développement naturel sur le plan des prix
et des échanges ,

— l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché
de la Communauté,

— l'aspect économique des exportations envisagées ;

considérant qu'en outre ladite restitution doit être
fixée, aux termes de l'article 4 du règlement n° 171/
67/CEE, conformément aux critères

— des prix de l'huile d'olive dans les principales zo
nes productrices de la Communauté,

— des cours les plus favorables constatés sur les
différents marchés des pays tiers importateurs et
de la Grèce,

— des frais de commercialisation et frais de trans
port les plus favorables à partir des marchés de
la Communauté dans les principales zones pro
ductrices jusqu'aux ports ou autres lieux d'expor
tation de la Communauté ainsi que des frais
d'approche sur le marché mondial ;

considérant qu'au titre de l'article 5 du règlement
n° 171/67/CEE la restitution pour l'huile d'olive
n'ayant pas subi un processus de raffinage peut être
fixée à des niveaux différents selon la destination
lorsque la situation du marché mondial ou les exi
gences spécifiques de certains marchés le rendent
nécessaire :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses (1),

vu le règlement n° 162/66/CEE du Conseil, du 27 oc
tobre 1966, relatif aux échanges de matières grasses
entre la Communauté et la Grèce (2 ),

vu le règlement n° 171/67/CEE du Conseil, du 27
juin 1967, relatif aux restitutions et prélèvements
applicables à l'exportation d'huile d'olive (8), et no
tamment son article 7 première phrase,

considérant qu'aux termes de l'article 18 du règle
ment n° 136/66/CEE, lorsque le prix dans la Com
munauté est supérieur aux, cours mondiaux, la dif
férence entre ces prix peut être couverte par une
restitution lors de l'exportation d'huile d'olive vers
les pays tiers ;

considérant qu'en vertu de l'article 8 du règlement
n° 162/66/CEE les dispositions de l'article 18 du rè
glement n° 136/66/CEE et les mesures prises pour
son application sont, sous réserve des dispositions de
l' accord créant une association entre la Communau
té économique européenne et la Grèce, applicables
aux échanges entre la Communauté et la Grèce ;

considérant que les règles et modalités relatives à la
fixation et à l'octroi de la restitution à l'exportation
d'huile d'olive ont été arrêtées par les règlements
nos 171/67/CEE et 223/67/CEE (4) ;

considérant qu'aux termes de l'article 2 du règle
ment n° 171/67/CEE, la restitution doit être la même
pour toute la Communauté ;

considérant que, conformément à l'article 3 du rè
glement n° 171/67/CEE, la restitution pour l'huile
d'olive, n'ayant pas subi un processus de raffinage,
doit être fixée en prenant en considération

— la situation et les perspectives d'évolution sur le
marché de la Communauté, des prix de l'huile
d'olive et des disponibilités, ainsi que sur le mar
ché mondial, des prix de l'huile d'olive,

considérant qu'aux termes de l'article 6 du règle
ment n° 171/67/CEE le montant de la restitution
applicable à l'huile d'olive ayant subi un processus
de raffinage doit être dérivé de celui fixé pour l'huile
d'olive n'ayant pas subi un tel processus ;

considérant que, conformément à l'article 1er du
règlement n° 223/67/CEE, lors de la fixation de la
restitution, la quantité d'huile d'olive n'ayant pas
subi un processus de raffinage relevant de la sous
position ex 15.07 (A) (II) visée à l'annexe du même
règlement à considérer comme nécessaire pour la
production de 100 kg d'huile d'olive ayant subi un
processus de raffinage, visée à la même annexe, est
de 111 kg pour l'huile relevant de la sous-position

H JO n° 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66.
(2 ) JO n° 197 du 29. 10. 1966, p. 3393/66.
(3 ) JO n° 130 du 28 . 6 . 1967, p. 2600/67.
(4 ) JO n° 136 du 30. 6. 1967, p. 2912/67.
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ex 15.07 (A) (I ) ( a), et de 149 kg pour l'huile relevant
de la sous-position ex 15.07 (A) (I ) (b ),

considérant que la restitution doit être fixée, au
titre de l'article 7 du règlement n° 171/67/CEE, au
moins une fois par mois ; qu'en cas de nécessité, elle
peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que l'application de ces règles et mo
dalités à la situation actuelle des marchés dans le
secteur de l'huile d'olive, et notamment au prix de
ce produit dans la Communauté ainsi que sur les
marchés des pays tiers et de la Grèce, conduit à
fixer la restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent rè
glement sont conformes à l'avis du Comité de gestion
des matières grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation vers les pays tiers
et la Grèce des produits visés à l'article 1er para
graphe 2 sous c) du règlement n° 136/66/CEE, sont
fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 mars
1968 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 13 mars 1968 .
Par la Commission

B. HERINGA

Directeur général adjoint

ANNEXE

Montant de la restitution pour l'huile d'olive en U.C./100 kg

N° du tarif
douanier commun Désignation des marchandises

ex 15.07

B I b) 1,
B I b) 2,
B II a)

Huiles végétales fixes, fluides ou concrètes, brutes, épurées ou raffinées :

(A) Huiles d'olive :
( I ) ayant subi un processus de raffinage :

(a) obtenue par le raffinage d'huile d'olive vierge, même coupée d'huile
d olive vierge
— pour les exportations vers la Grèce 0
— pour les exportations vers les pays tiers 8,880

(b) autre
— pour les exportations vers la Grèce 0
— pour les exportations vers les pays tiers 11,920

(II ) autres :
( a ) Huile d'olive vierge
— pour les exportations vers la Grèce 0
— pour les exportations vers les pays tiers 8,000

(b) autres
— pour les exportations vers la Grèce 0
— pour les exportations vers les pays tiers 8,000

Note : Pour l'application de cette annexe, sont considérées comme relevant de la sous-position :
1 , ex 15.07 (A) (1), les huiles qui ont les caractéristiques reprises dans l'annexe II du règlement n° 166166/CEE.
2, ex 15.07 (A) (I) (b), les huiles qui , outre les caractéristiques visées au point 1 ci-dessus , ont une réaction positive lors d'une analyse effectuée
conformément aux dispositions de l' annexe du règlement n° 177/66/CEE.

3 , ex 15.07 (A) (II) (b), les huiles qui ont la réaction positive visée au point 2 ci-dessus.
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II

Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DECISION DU CONSEIL
du 6 mars 1968

portant suspension temporaire des droits du tarif douanier commun applicables à
l'essence de térébenthine de la position 38.07 A ainsi qu'aux colophanes de la position

38.08 A (année 1968)

(68/150/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 28 ,

vu le tarif douanier commun de la Communauté
économique européenne,

vu le projet de décision présenté par la Commission,

vu l'accord préalable du conseil d'association insti
tué par l'accord créant une association entre la
Communauté économique européenne et la Grèce,

considérant que les productions de la Communauté
et de la Grèce des produits visés par l'article 1er de
la présente décision sont actuellement insuffisantes
pour satisfaire aux exigences des industries transfor
matrices de la Communauté ;

considérant que pour les produits en cause il est de
l'intérêt de la Communauté que l'application des
droits du tarif douanier commun ne soit suspendue
que partiellement en raison notamment de l'exis
tence d'une production communautaire ;

considérant qu'il est actuellement impossible d'ap
précier de manière rigoureuse l'évolution ultérieure
de la situation économique dans les secteurs inté
ressés ; qu'en conséquence, il convient que les sus
pensions interviennent à titre temporaire dans
l'éventualité du développement de la productiop
communautaire ;

considérant que de telles suspensions n'affectent pas
de manière grave ou injustifiée la production com
munautaire ; que, par ailleurs, lesdites suspensions
laissent subsister pour la production grecque suscep
tible d'être exportée vers la Communauté écono
mique européenne une marge préférentielle actuelle
ment suffisante,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Jusqu'au 31 décembre 1968 , les droits du tarif
douanier commun pour les produits repris au
tableau ci-après sont suspendus jusqu'au niveau
indiqué dans ledit tableau en regard de chacun
d'eux :
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N° du tarif Désignation des marchandises Taux

38.07 Essence de térébenthine ; essence de bois de pin ou essence de
: pin, essence de papeterie au sulfate et autres solvants terpéniques
1 provenant de la distillation ou d'autres traitements des bois de
! conifères ; dipentène brut ; essence de papeterie au bisulfite ; huile
1 de pin :
A. Essence de térébenthine 3 %

38.08 A. Colophanes (y compris les produits dits « brais résineux ») 3,5 %

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision .

Fait à Bruxelles, le 6 mars 1968 .
Par le Conseil

Le président
M. COUVE DE MURVILLE

PREMIÈRE DIRECTIVE DU CONSEIL

du 9 mars 1968

tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées,
dans les États membres, des sociétés au sens de l'article 58 deuxième alinéa du traité,

pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers

(68/151/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 54 paragra
phe 3 sous g),

vu le programme général pour la suppression des
restrictions à la liberté d'établissement (*), et no
tamment son titre VI,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (2 ),

vu l'avis du Comité économique et social (3 ),
considérant que la coordination prévue par l'article 54
paragraphe 3 sous g) et par le programme général
pour la suppression des restrictions à la liberté

d'établissement est urgente, notamment -à l'égard des
sociétés par actions et des sociétés à responsabilité
limitée, car l'activité de ces sociétés s'étend souvent
au-delà des limites du territoire national ;

considérant que la coordination des dispositions na
tionales concernant la publicité, la validité des en
gagements de ces sociétés et la nullité de celles-ci
revêt une particulière importance, notamment en vue
d'assurer la protection des intérêts des tiers ;

considérant que, dans ces domaines , des dispositions
communautaires doivent être arrêtées simultanément
pour ces sociétés, car elles n'offrent comme garantie
vis-à-vis des tiers que le patrimoine social ;

H JO n° 2 du 15 . 1 . 1962, p. 36/62.
(2 ) JO n° 96 du 28 . 5 . 1966, p. 1519/66.
'3) JO n° 194 du 27. 11 . 1964, p. 3248/64.

considérant que la publicité doit permettre aux tiers
de connaître les actes essentiels de la société et cer-
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taines indications la concernant, notamment l' iden
tité des personnes qui ont le pouvoir de l'engager ;

considérant que la protection des tiers doit être assu
rée par des dispositions limitant, autant que possible,
les causes de non-validité des engagements pris au
nom de la société ;

considérant qu' il est nécessaire, en vue d'assurer la
sécurité juridique dans les rapports entre la société
et les tiers ainsi qu'entre les associés , de limiter les
cas de nullité ainsi que l'effet rétroactif de la décla
ration de nullité et de fixer vin délai bref pour la
tierce opposition à cette déclaration ,

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

Les mesures de coordination prescrites par la présente
directive s'appliquent aux dispositions législatives ,
réglementaires et administratives des États membres
relatives aux formes de sociétés suivantes :

— Pour /'Allemagne :

die Aktiengesellschaft , die Kommanditgesellschaft
auf Aktien , die Gesellschaft mit beschränkter
Haftung ;

SECTION I

Publicité

Article 2

1 . Les États membres prennent les mesures néces
saires pour que la publicité obligatoire relative aux
sociétés porte au moins sur les actes et indications
suivants :

a ) l'acte constitutif , et les statuts s'ils font l'objet
d'un acte séparé ;

b ) les modifications des actes mentionnés sous a), y
compris la prorogation de la société ;

c ) après chaque modification de l' acte constitutif
ou des statuts , le texte intégral de l' acte modifié
dans sa rédaction mise à jour ;

d ) la nomination, la cessation des fonctions ainsi que
l' identité des personnes qui, en tant qu'organe lé
galement prévu, ou membres de tel organe

i ) ont le pouvoir d'engager la société à l'égard
des tiers et de la représenter en justice ,

ii ) participent à l'administration, à la surveillance
ou au contrôle de la société .

Les mesures de publicité doivent préciser si les
personnes qui ont le pouvoir d'engager la société
peuvent le faire seules ou doivent le faire conjoin
tement .

e ) au moins annuellement, le montant du capital
souscrit, lorsque l' acte constitutif ou les statuts
mentionnent un capital autorisé , à moins que toute
augmentation du capital souscrit n'entraîne une
modification des statuts ;

f ) le bilan et le compte de profits et pertes de
chaque exercice . Le document qui contient le bi
lan doit indiquer l' identité des personnes qui , en
vertu de la loi , sont appelées à certifier celui-ci .
Toutefois , pour les sociétés à responsabilité limi
tée de droit allemand, belge, français , italien ou
luxembourgeois , mentionnées à l'article 1er , ainsi
que pour les sociétés anonymes fermées du droit
néerlandais , l' application obligatoire de cette dis
position est reportée jusqu' à la date de mise en
œuvre d'une directive portant sur la coordination
du contenu des bilans et des comptes de profits
et pertes , et dispensant de l'obligation de publier
tout ou partie de ces documents celles de ces
sociétés dont le montant du bilan est inférieur à
un chiffre qu' elle fixera . Le Conseil arrêtera cette
directive dans les deux ans suivant l' adoption de
la présente directive ;

— Pour la Belgique :
de naamloze vennoot
schap ,
de commanditaire
vennootschap op aan
delen ,
de personenvennoot
schap met beperkte
aansprakelijkheid ;

la société anonyme,

la société en commandite
par actions ,

la société de personnes à
responsabilité limitée ;

— Pour la France :

la société anonyme, la société en commandite par
actions , la société à responsabilité limitée ;

— Pour l'Italie :

società per azioni , società in accomandita per
azioni , società a responsabilità limitata ;

— Pour le Luxembourg :

la société anonyme, la société en commandite par
actions , la société à responsabilité limitée ;

— Pour les Pays-Bas :

de naamloze vennotschap, de commanditaire ven
nootschap op aandelen .
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g ) tout transfert du siège social ;

h ) la dissolution de la société ;

i ) la décision judiciaire prononçant la nullité de la
société ;

j ) la nomination et l' identité des liquidateurs ainsi
que leurs pouvoirs respectifs , à moins que ces pou
voirs ne résultent expressément et exclusivement
de la loi ou des statuts ;

k ) la clôture de la liquidation et la radiation du re
gistre dans les États membres où celle-ci entraîne
des effets juridiques .

1 . Pour l' application du paragraphe 1 sous f), sont
considérées comme sociétés anonymes fermées celles
qui répondent aux conditions suivantes :

a ) elles ne peuvent pas émettre d'actions au porteur ;

b ) aucun « certificat au porteur d'actions nominati
ves » au sens de l' article 42 c du Code de com
merce néerlandais ne peut être mis en circulation
par quelque personne que ce soit ;

c ) les actions ne peuvent pas être cotées en bourse ;

d ) les . statuts contiennent une clause d'agrément de
la société pour toute cession d'actions à des tiers ,
à l'exception des transmissions à cause de mort et
a l'exception , si les statuts le prévoient, des trans
missions au conjoint, aux ascendants et aux des
cendants ; la cession doit, à l'exclusion de tout acte
en blanc, être faite soit par acte sous seing privé
signé par le cédant et le cessionnaire , soit par
acte authentique ;

e ) les statuts indiquent le caractère de société ano
nyme fermée ; la dénomination sociale comporte
les mots « Besloten Naamloze Vennootschap »
ou le sigle « B.N.V. ».

être obtenue par correspondance sans que le coût
de cette copie puisse être supérieur au coût admi
nistratif.

Les copies transmises sont certifiées « conformes »,
à moins que le demandeur ne renonce à cette
certification .

4 . Les actes et indications visés au paragraphe 2
font l'objet, dans le bulletin national désigné par
l'État membre, d'une publication soit intégrale ou
par extrait , soit sous forme d'une mention signalant
le dépôt du document au dossier ou sa transcription
au registre .

5 . Les actes et indications ne sont opposables
aux tiers par la société qu'après la publication visée
au paragraphe 4 , sauf si la société prouve que ces
tiers en avaient connaissance . Toutefois , pour les
opérations intervenues avant le seizième jour suivant
celui de cette publication, ces actes et indications
ne sont pas opposables aux tiers qui prouvent qu'ils
ont été dans l'impossibilité d'en avoir connaissance.

6 . Les États membres prennent les mesures néces
saires pour éviter toute discordance entre la teneur
de la publication dans la presse et celle du registre
ou du dossier.

Toutefois , en cas de discordance , le texte publié
dans la presse ne peut être opposé aux tiers ; ceux
ci peuvent toutefois s'en prévaloir, à moins que la
société ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte
déposé au dossier ou transcrit au registre .

7 . Les tiers peuvent, en outre, toujours se pré
valoir des actes et indications pour lesquels les for
malités de publicité n'ont pas encore été accomplies,
à moins que le défaut de publicité ne les prive
d'effet .

Article 3

1 . Dans chaque État membre un dossier est
ouvert auprès , soit d'un registre central , soit d'un
registre du commerce ou registre des sociétés , pour
chacune des sociéfÊs qui y sont inscrites .

2 . Tous les actes et toutes les indications qui sont
soumis à publicité en vertu de l' article 2 sont ver
sés au dossier ou transcrits au registre ; l'objet des
transcriptions au registre doit en tout cas apparaître
dans le dossier .

3 . Copie intégrale ou partielle de tout acte ou
de toute indication visés à l' article 2 doit pouvoir

Article 4

Les États membres prescrivent que les lettres et
notes de commande portent les indications sui
vantes :

— un registre auprès duquel le dossier mentionné
à l' article 3 est ouvert ainsi que le numéro d' im
matriculation de la société dans ce registre ;

— la forme de la société , le lieu de son siège social
et, le cas échéant, l'état de liquidation dans lequel
elle se trouve .

Si dans ces documents il est fait mention du capital
de la société , l' indication doit porter sur le capital
souscrit et versé .
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sion des organes competents , sont toujours inoppo
sables aux tiers , même si elles sont publiées .

3 . Si la législation nationale prévoit que le pou
voir de représenter la société peut, par dérogation à
la règle légale en la matière, être attribué par les
statuts à une seule personne ou à plusieurs person
nes agissant conjointement, cette législation peut
prévoir l'opposabilité de cette disposition des statuts
aux tiers à condition qu'elle concerne le pouvoir
général de représentation ; l'opposabilité aux tiers
d' une telle disposition statutaire est réglée par les
dispositions de l' article 3 .

Article 5

Chaque Etat membre détermine les personnes tenues
d' accomplir les formalités de publicité .

Article 6

Les États membres prévoient des sanctions appro
priées en cas :

— de défaut de publicité du bilan et du compte de
profits et pertes telle qu'elle est prescrite à l'ar
ticle 2 paragraphe 1 sous f) ;

— d'absence sur les papiers commerciaux des
indications obligatoires prévues à l' article 4.

SECTION II

Validité des engagements de la société

Article 7

Si des actes ont été accomplis au nom d'une
société en formation, avant l' acquisition par celle-ci
de la personnalité morale , et si la société ne reprend
pas les engagements résultant de ces actes, les per
sonnes qui les ont accomplis en sont solidairement
et indéfiniment responsables , sauf convention con
traire .

Article 8

L'accomplissement des formalités de publicité rela
tives aux personnes qui , en qualité d'organe, ont le
pouvoir d'engager la société rend toute irrégularité
dans leur nomination inopposable aux tiers , à
moins que la société ne prouve que ces tiers en
avaient connaissance .

Article 9

1 . La société est engagée vis-à-vis des tiers par
les actes accomplis par ses organes, même si ces
actes ne relèvent pas de l'objet social de cette société ,
à moins que lesdits actes n'excèdent les pouvoirs
que la loi attribue ou permet d'attribuer à ces
organes .

Toutefois , les États membres peuvent prévoir que
la société n'est pas engagée lorsque ces actes dépas
sent les limites de l'objet social , si elle prouve que le
tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou ne pou
vait l' ignorer, compte tenu des circonstances, étant
exclu que la seule publication des statuts suffise à
constituer cette preuve .

2 . Les limitations aux pouvoirs des organes de
la société, qui résultent des statuts ou d'une déci

SECTION III

Nullité de la société

Article 10

Dans tous les États membres dont la législation ne
prévoit pas un contrôle préventif , administratif ou
judiciaire, lors de la constitution , l' acte constitutif et
les statuts de la société ainsi que les modifications
à ces actes doivent être passés par acte authentique .

Article 11

La législation des États membres ne peut organiser le
régime des nullités des sociétés que dans les condi
tions suivantes :

1 , la nullité doit être prononcée par décision judi
ciaire ;

2 , les seuls cas dans lesquels la nullité peut être pro
noncée sont :

a ) le défaut d' acte constitutif ou l' inobservation,
soit des formalités de contrôle préventif , soit
de la forme authentique ;

b ) le caractère illicite ou contraire à l'ordre public
de l'objet de la société ;

c ) l' absence , dans l' acte constitutif ou dans les sta
tuts , de toute indication au sujet soit de la dé
nomination de la société , soit des apports , soit
du montant du capital souscrit, soit de l'objet
social •

d ) l' inobservation des dispositions de la législa
tion nationale relatives à la libération minimale
du capital social ;

e ) l' incapacité de tous les associés fondateurs ;
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f) le fait que , contrairement à la législation na
tionale régissant la société , le nombre des as
sociés fondateurs est inférieur à deux .

En dehors de ces cas de nullité, les sociétés ne
sont soumises à aucune cause d' inexistence, de
nullité absolue, de nullité relative ou d'annulabi
lité .

SECTION IV

Dispositions générales

Article 13

Les États membres mettent en vigueur, dans un délai
de dix-huit mois à compter de la notification de
la directive, toutes modifications de leurs dispositions
législatives , réglementaires ou administratives néces
saires pour se conformer aux dispositions de la pré
sente directive et en informent immédiatement la
Commission .

L'obligation de publicité prévue à l' article 2 para
graphe 1 sous f) n'entre en vigueur, pour les socié
tés anonymes de droit néerlandais autres que celles
visées à l'actuel article 42 c du Code de commerce
néerlandais , que trente mois après la notification de la
présente directive .
Les États membres pourront prévoir que la publi
cité afférente au texte intégral des statuts , dans la
rédaction résultant des modifications survenues de
puis la constitution de la société, ne sera exigée
pour la première fois que 4ors de la prochaine modi
fication des statuts ou , à défaut, au plus tard le 31 dé
cembre 1970 .

Les États membres veillent à communiquer à la Com
mission le texte des dispositions essentielles de droit
interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la
présente directive .

Article 14

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles , le 9 mars 1968 .
Par le Conseil

Le président
M. COUVE DE MURVILLE

Article 12

1 . L'opposabilité aux tiers d'une décision judi
ciaire prononçant la nullité est réglée par les dis
positions de l'article 3 . La tierce opposition, lorsque
le droit national la prévoit, n'est recevable que pen
dant un délai de six mois à compter de la publication
de la décision judiciaire .

2 . La nullité entraîne la liquidation de la société ,
comme peut l'opérer la dissolution .

3 . La nullité ne porte pas atteinte par elle-même
à la validité des engagements de la société ou de
ceux pris envers elle, sans préjudice des effets de
l'état de liquidation .

4 . La législation de chaque État membre peut
régler les effets de la nullité entre associés .

5 . Les porteurs de parts ou d'actions demeurent
tenus au versement du capital souscrit et non libéré ,
dans la mesure où les engagements pris envers les
créanciers l'exigent.
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